
Modèle d’effets « Garantie de la qualité de l’eau des piscines publiques en Suisse » 

Source : présentation Interface ; état : juin 2017. Légende : * = L’organe de réception des notifications des produits chimiques (ONChim) est l’organe commun de l’OFEV, de l’OFSP et du SECO 

pour les notifications et les homologations des produits chimiques ; ** = institution responsable du permis pour l’emploi des désinfectants pour l’eau de piscine ; flèches en couleur = chaînes 

d’effets. Pour les autres abréviations, prière de se référer à la p. 4 du rapport.  

 

13. contrôlent les prod. biocides mis sur le 
marché ou utilisés (art. 58 OPBio)

14. règlent et organisent la surveillance 

des piscines publiques : mesures de 
la qualité de l’eau, inspections des 
installations de traitement des eaux, 

vérification des contrôles effectués par 
le personnel (p. ex., prélèvement, 
inspection) et de leur documentation

15. ordonnent des mesures appropriées 
en cas de contestations dans les 
piscines publiques (p. ex., mise en 

garde publique, fermeture)
16. approuvent les nouvelles 

constructions / transformations de 

piscines publiques et d’installations de 
traitement des eaux (art. 8 OPBD)

21. Les procédés et installations de traitement des 
eaux correspondent aux normes techniques 

reconnues
22. Les prod. biocides utilisés sont autorisés, 

correctement dosés et manipulés

23. Une qualité hygiénique irréprochable de l’eau 

est garantie en tout temps et en tout endroit du 
bassin

Exécution et output
(cantons, services mandatés)

Impact
(bénéficiaires, objectifs)

Outcome
(mise en œuvre dans les piscines publiques)

Exécution et output
(autorités de régulation)

Concept
(actes législatifs , normes)

Organes d’exécution cantonaux
(chimiste cantonal, inspecteur des eaux)

6. définit les exigences qualitatives de 
l’eau des piscines publiques (art. 5, 

let. i, LDAl, annexes OPBD)
7. surveille l’exécution pour la qualité 

de l’eau de baignade (art. 42 LDAl)

8. collabore avec les chimistes 
cantonaux dans la commission 
Eau potable et eau de baignade

OSAV

17. construisent et exploitent des piscines 

publiques et des installations de traitement des 
eaux selon les exigences légales

18. aménagent des installations de traitement des 

eaux conformément aux règles reconnues de la 
technique et les entretiennent régulièrement
(art. 13 OPBD)

Exploitants de piscines publiques

19. une personne titulaire d’un permis est présente 

au minimum une fois par semaine (art. 1, al. 2, 
let. a, OPer-D) et :

a. manipule les prod. biocides en toute 

sécurité
b. peut assumer la responsabilité de la qualité 

de l’eau, procède à des autocontrôles et les 

consigne par écrit (art. 74 ODAlOUs, OHyg)
c. consigne par écrit les instructions données 

aux personnes sans permis, assure leur 

formation et les surveille (art. 14 OPBD)
20. le personnel instruit peut exécuter des tâches 

de traitement de l’eau de baignade

Personnel des piscines publiques Protection des baigneurs

24. Les baigneurs ne 
souffrent d’aucune 
atteinte à leur santé du 
fait d’une hygiène 
déficiente de l’eau de 
baignade ou d’une 
mauvaise concentration 
de désinfectants

25. Leur bien-être n’est pas 
compromis (notamment 
par une minimisation 
des produits de réaction 
secondaire des 
désinfectants)

Protection du personnel

26. Le personnel est 
protégé contre les effets 
nuisibles des produits et 
des procédés de 
désinfection des eaux 
de baignade en lien 
avec leur travail

Protection de 
l’environnement

27. L’environnement est 
protégé contre les effets 
nuisibles

4. statue sur les demandes de 
reconnaissance des permis du 
personnel et l’équivalence des 

qualifications (art. 4 et 10 OPer-D)
5. surveille l’institution responsable 

du permis pour l’emploi des 

désinfectants pour l’eau de piscine

OFSP

i. Évolution et progrès selon l’état des connaissances scientifiques et techniques et des législations des principaux partenaires commerciaux de la Suisse (art. 15 OPBD)
ii. Prescriptions internationales, normes, évaluations pour l’autorisation / la mise sur le marché de produits chimiques et la reconnaissance des permis du personnel issu des États-membres de l’UE/AELE
iii. Fréquentation, conditions météorologiques

9. contrôle les organes d’examen (art. 8 
OPer-D)

10. tient une statistique des examens et 

remet un rapport à l’OFSP

Institution responsable du permis**                      
(associations prof. CICT et OrTra igba)

1. évaluent les prod. biocides en 

fonction d’intérêts d’objectifs de 
protection spécifiques (vie et santé 
humaines, environnement et 

travailleurs) et en contrôlent 
l’autorisation (art. 10 LChim, art. 52 
OPBio)

2. analysent par échantillonnage les 
prod. biocides mis sur le marché 
(art. 53 OPBio)

3. surveillent l’exécution en matière 
de prod. biocides (art. 33 LChim) 

Services compétents prod. biocides
(OFSP, OFEV, SECO, OSAV, ONChim*) 

11. font passer les cours/examens et 
délivrent les permis au personnel des 
piscines publiques (art. 9 OPer-D)

12. tiennent une liste des titulaires d’un 
permis

Organes d’examen privés                                 
(igba, aqua suisse, HFS, APR) 

Exigences posées à la 
qualité de l’eau dans les  
piscines publiques (art. 5,  
let. i, LDAl, annexes 5, 6, 7 
OPBD)

Exigences posées à la mise 
sur le marché et à l’utili-
sation de produits biocides
employés comme dés-
infectants pour le traitement 
des eaux de baignade (art. 6 
LChim, OChim, art. 7 ORR-
Chim, art. 3 OPBio, art. 14 
OPBD)

Exigences posées à la 
formation des personnes
qui utilisent des produits et 
des procédés servant à la 
désinfection de l’eau des 
piscines publiques (permis 
pour l’emploi des désinfec-
tants pour l’eau des pis-
cines publiques , OPer-D)

Normes techniques 
reconnues pour la construc-
tion et l’exploitation de pis-
cines publiques et d’instal-
lations de traitement des 
eaux (norme SIA 385/9)

Conditions créées

Contexte


